Termes de Références de l’Etude de terrain pour :                                                                                                          le développement des programmes d'éducation parentale en Mauritanie.

Contexte 
Le gouvernement mauritanien reconnait aujourd'hui la nécessité d'adopter une politique sociale en faveur du développement du jeune enfant. L'UNICEF, en collaboration avec d'autres partenaires, plaide en faveur d’une stratégie de mise en œuvre de cette politique nationale de développement du jeune enfant établissant des lignes directrices et des engagements concrets relatifs à ce développement englobant la survie, l’éducation et la protection du jeune enfant. 
Le Document stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) inscrit le développement du jeune enfant dans ses axes prioritaires pour l’éradication de la pauvreté et un sous comité sectoriel présidé par le Ministère des Affaires Sociales de l’Enfant et de la Famille (MASEF) vient d’être créé en préparation à la phase 2011-2015 de ce cadre et développera la stratégie en perspective pour le développement et la protection de l’enfant. Il est ainsi important d’y inscrire les services essentiels notamment ceux des programmes préscolaires, des programmes sur l'exercice des responsabilités parentales, des crèches et autres interventions.

Consciente de l’utilité d’asseoir une politique soutenue par un cadre institutionnel solide qui encourage le développement du jeune enfant dans son intégralité et des trains d'activités programmatiques répondant aux besoins physiques, mentaux, sociaux, moraux et spirituels de l'enfant, l’Unicef aide le pays à investir et mettre en œuvre des programmes de soins et de développement du jeune enfant. Sa capacité de soutenir les liens entre des politiques sociales générales et des interventions fondées sur les résultats, donne à l'organisation un avantage comparatif indiscutable. 
La question de développement du jeune enfant étant de nature intersectorielle nécessitera obligatoirement la mise en place d’un comité ou groupe de travail national chargé de coordonner les travaux des ministères et des organisations impliqués dans cette action. La composition de ce comité doit comporter des représentants des ministères de la santé, de l'éducation, des affaires sociales, des autorités locales, de la société civile, des médias et des ONG. L’UNICEF peut ainsi y jouer un rôle clé en réunissant ces divers groupes pour travailler de concert sur des questions ayant trait aux jeunes enfants et en plaidant en faveur du respect des droits des jeunes auprès des porteurs d’obligation, notamment les familles et communautés.

Motifs de l’étude
Le besoin d’encadrement et le droit d’en avoir est acquis pour tous les enfants. Cet encadrement est théoriquement assuré par l’entourage immédiat de l’enfant ou familial et/ou fourni par les services publics et privés, communautaires et gouvernementaux auxquels ont accès ces enfants. 
Pour se développer dans toute la mesure de leurs potentialités, les enfants ont besoin que leurs parents  prennent soins d'eux. Cependant, dans un pays comme la Mauritanie où les parents sont confrontés à de sérieux obstacles tels que la pauvreté, l’exode rural et la transhumance périodique à la recherche de situation économique meilleure, les capacités, les connaissances et les ressources nécessaires pour aider les enfants à atteindre leur potentiel font très souvent défaut.. 

Les parents, qui ont la responsabilité d'élever leurs enfants et répondre à leurs besoins de façon à ce qu'ils puissent survivre et s'épanouir sont ainsi la première cible et le maillon principal dans la chaîne de préparation du futur citoyen. Ils sont appelés à leurs offrir avant et dès les premiers jours de la naissance, un encadrement, dans la mesure du possible, permettant l’enfant de:
· Etre protégé contre les dangers physiques 

· bénéficier de nutrition et soins de santé adéquats 

· Avoir le courage à s'exprimer correctement 

· Apprendre la socialisation, le partage et l'aide 

· Apprendre l'indépendance, de prendre des responsabilités et de faire des bons choix 

· Entreprendre des activités soutenant le développement cognitif 

· Etre soutenu à la prise de conscience de sa propre valeur et d'un sentiment de maîtrise 

· Apprendre à socialiser pour devenir membre du groupe et avoir une identité culturelle, avoir un sentiment d'appartenance 

· Adopter des modèles de rôle positifs 

Il est dans ce contexte prouvé que si les parents ont accès aux compétences et aux informations nécessaires, leurs enfants peuvent ainsi se développer en sécurité sur le plan affectif, confiants sur le plan social, mentalement alertes et en bonne santé. 
C’est pour cette raison que l'UNICEF concentre son attention sur des programmes proposant aux parents d’assurer à leurs enfants un encadrement en s’adaptant à leurs divers besoins de développement dès le jeune âge. 
Le programme de coopération avec le gouvernement en Mauritanie, au titre de l’année 2009-2010 inscrit à cet effet des activités d’appui à l’éducation parentale dans le programme Education Pour Tous. Il est visé à travers cet appui de contribuer à dispenser aux familles les compétences et les connaissances qui leur permettront de fournir les soins, les aliments et la protection nécessaires au développement des jeunes enfants.
Objectif de l’étude 
Les familles, les communautés et les responsables d'enfants sont les principaux acteurs dans la croissance et le développement des jeunes enfants. Partout dans le monde, l'UNICEF s'est fixé comme priorité de contribuer à : i) donner des moyens d'action à ces acteurs en appliquant des méthodes participatives pour identifier leurs préoccupations, ii) les aider à définir des solutions viables et renforcer leurs capacités d'appliquer les décisions qu'ils ont prises.  

L’étude en objet, commanditée par la Direction de L’Enfance en Mauritanie, vient en renforcement à la stratégie de développement de la petite enfance. Elle doit permettre d’identifier le moyen efficace d’assurer une éducation parentale en Mauritanie dont les principaux axes seront :

· La formation des mères ou des responsables d'enfants pour leur apprendre à comprendre le développement de leurs enfants et réagir de manière appropriée à leurs besoins, 

· Le développement des idées à communiquer aux pères pour améliorer leurs capacités à  participer plus activement à la vie de leurs enfants.

· La communication des notions aidant à devenir de meilleurs parents tels que le développement de compétences professionnelles pour une meilleure vie et disposer de plus de ressources en faveur de la santé, la nutrition et l'éducation de leurs enfants (l’action à ce niveau peut avoir un meilleur impact si elle vise les jeunes adolescents, potentiellement futurs parents).
Méthodologie préconisée et résultats attendus
Cette expertise est proposée pour orienter efficacement le développement des outils et des programmes d’éducation parentale. Elle se focalisera sur les spécificités culturelles dont l’impact sera pris en compte afin de capitaliser l’existant et acquis en matière d'aptitudes parentales...  
L’étude sera basée sur une enquête CAP qui doit ainsi servir comme base au développement des programmes parentaux.  La méthodologie devra coupler une enquête par questionnaires destinée aux différents segments de la population cible, des focus group et des rencontres individuels avec des personnes clés. Préalablement, une phase documentaire et des interviews avec les partenaires et les agences du SNU permettront d’orienter le consultant dans la conception de la méthodologie et l’élaboration du questionnaire. La méthodologie sera développée par le consultant international en concertation avec les principaux acteurs concernés. Cette méthodologie devra spécifier les détails de l’enquête, depuis la conception des questionnaires jusqu’à leur dépouillement et leur analyse.
Un comité de pilotage comprenant les principaux partenaires, les ONG, etc., concernés par l’éducation parentale sera constitué et aura pour rôle la validation de la méthodologie, des questionnaires et des rapports au fur et à mesure de leur soumission. Ce comité est chargé notamment de  veiller sur la qualité de l’étude et le respect du calendrier. 
Par ailleurs, un consultant national devra être identifié et recruté avec l’appui du consultant international afin de superviser directement la partie enquête de terrain. 
Enfin, il est attendu que l’étude fasse le point sur les interrogations suivantes :

· Quels sont les programmes appropriés (contenu)

· Comment les mettre en œuvre efficacement afin de garantir leur pérennité (processus). 

Lors de la mise en œuvre des programmes élaborés et dans l’objectif de faciliter l’ancrage de cette pratique dans la politique de développement de la petite enfance, il est prévu d’encourager les initiatives locales et les efforts de sensibilisation ayant le potentiel d'influencer la réflexion des décideurs sur les méthodes les plus efficaces de soutien aux jeunes enfants et à leurs familles. En conséquence, il est fortement recommandé d’inclure les communautés dans la phase d’identification, conformément à l’approche de l'UNICEF afin de faire adhérer le maximum de parents et d’adolescents au développement de ces programmes. 
En effet, l'intégration active des communautés est cruciale pour tout programme de travail en faveur du respect des droits des enfants et des femmes, et pour créer le changement social devant encourager et soutenir les améliorations souhaitées et/ou attendues. L’expérience de l’Unicef dans la conception et la mise en œuvre  des programmes de développement a prouvé qu'une participation réelle des parties prenantes débouche, à long terme, sur le soutien des interventions retenues. Cette participation communautaire, à long terme, se traduit par des changements sociaux faisant progresser la cause des droits de l'enfant. 
L’action de l'UNICEF visera l’adoption des pratiques sanitaires et sociales encourageant le respect des droits de l'enfant au cours des premières années. Il est attendu à ce sujet que l’enquête CAP donnera des pistes préférentielles pour, i) la sensibilisation, ii) le partenariat avec des groupes communautaires et iii) l’appui aux familles et communautés
Il est également prévu que l’étude donne plus de précisions sur les moyens à utiliser dans la mise en œuvre de ces programmes notamment en ce qui concerne : 

· L’utilisation de médias nationaux et locaux afin de diffuser des messages de base efficaces. 

· Le déplacement de professionnels qualifiés à domicile pour donner des conseils aux parents et/ou aux responsables d'enfants. 

· L’engagement de volontaires et de formateurs pour vulgariser le message aux parents. 

· L’organisation d’échange d’expériences entre les groupes de parents.

Durée de l’étude

La durée de réalisation de la présente étude est fixée à 90 jours

Profil du consultant

Le profil recherche est celui d’un consultant senior. Titulaire d’un diplôme de niveau master minimum en économie, statistique, science de l’éducation, sciences sociales ou toute autre discipline connexe, il devra pouvoir justifier d’au moins 15 années d’expérience dans l’analyse des différentes composantes des systèmes éducatifs (et pratiques sociales) africains et disposer de compétences avérées en matière d’analyse quantitative et qualitative. Il est également attendu qu’il fasse preuve d’une solide expérience dans le développement de programme de prise en charge du jeune enfant, tant du point de vue de la planification du secteur que du développement de programme didactique et / ou d’éducation parentale, si possible dans d’autres pays comparables à la Mauritanie. Le consultant devra de préférence disposer d’une expérience de travail avec les institutions internationales telles que : agences du SNU, Banque Mondiale et autres. 

Une expérience de travail sur les questions éducatives en Mauritanie, ainsi qu’une expérience de travail similaire menée avec l’UNICEF dans d’autre pays serait un plus.

Le consultant pourra, s’il le juge nécessaire, proposer une équipe de travail pluridisciplinaire.

Format des soumissions
Les propositions adressées au Bureau de l’UNICEF à Nouakchott devront inclure deux volets
· Une proposition technique de réalisation de l’étude, comprenant un calendrier de réalisation et le CV des personnes ressources associées à la réalisation de l’étude ;

· Une proposition financière détaillant les honoraires, les frais liés à la réalisation de l’étude ainsi que les frais de voyage en Mauritanie.

Date limite de dépôt des candidatures

30 avril 2010

	 



